
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 février 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 2 février 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 3 11 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_24029_12

Garantie d'emprunt construction d'une plateforme gérontologique rue Franklin

Rapporteure: Madame DJERBIB

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Nadia LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,
Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Richard MARION, Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Eric BAGES-LIMOGES  donne  pouvoir  à Matthieu FISCHER,  Fréderic KIZILDAG  donne
pouvoir à Nadia LAKEHAL, Christine BERTIN donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Kaoutar DAHOUM, Bernard RIAS, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, David LAÏB, Mustapha
USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Ange VIDAL,  Carlos PEREIRA,  Maoulida
M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

L’ACPPA est  une  association  qui  a  vocation  à  accompagner  les  personnes  âgées  en
situation de perte d’autonomie.

Fortement implantée dans la région AURA et particulièrement dans le Métropole Lyonnaise,
l’ACPPA déploie sur Vaulx-en-Velin un Pôle gérontologique de 180 places d’hébergement
dont la première pierre a été posée le 20 juin 2023. Par délibération du 28 janvier 2020 la
Ville avait cédé à l’euro symbolique les terrains nécessaires à la construction du Pôle. La
date d’achèvement des travaux est programmée pour le premier trimestre 2025 et l’ouverture
de l’établissement est prévue au deuxième trimestre 2025.

Ce Pôle propose une offre structurée en parcours et adaptée à tout type de pathologie ou de
dépendance des personnes âgées.

Le projet s’implante sur une parcelle de 15 000 m² rue Franklin et permet le regroupement
de deux EHPAD de la Métropole dont les Althéas, structure actuellement composée de 30
places située 90 Avenue Roger Salengro, 69120 Vaulx-en-Velin.

La  société  civile  immobilière  SCI  Hippolog,  chargée  de  la  construction  du  Pôle
Gérontologique,  a  sollicité  par  courrier  du  11  mai  2023,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  afin
d’apporter sa garantie d’emprunt au projet (Lot A-Parcelles AS 35, 36,247 et 249).

Le programme global se compose de :

• 28 places d’Unité de vie protégé (UVP) pour les patients qui souffrent d’Alzheimer ;

• 78 places d’EHPAD ;

• quatorze places pour personnes handicapées vieillissantes (PVH) ;

• 60 places d’Unité de soins de longue durée (USLD) dont neuf à douze en UHR ;

• un accueil de jour ;

• un pole d’activités et de soins adaptés (PASA) avec son jardin dédié ;

• une pharmacie à usage intérieur (PUI).

Le financement de l’opération est assuré par      :  

• apports  fonds  propres  ACPPA (Association  ACPPA-  Accueil  et  Confort  Pour
Personnes Âgées) : 1 948 000€ ;

• prêt du Crédit Coopératif : 1 000 000€ ;

• prêt PLS de la Caisse d’Épargne Rhône Alpes (CERA) : 14 700 000€ ;

• subventions : 9 122 000 €.

La société civile immobilière SCI Hippolog a sollicité la garantie financière de la Métropole de
Lyon et de la ville de Vaulx-en-Velin pour les emprunts suivants :

Préteur Type de Prêt Montant du
Prêt (en € ) Durée Taux Échéances

Crédit
Coopératif Libre 1 000 000€

30 ans et 
préfinancement 
d’un an

 4,32 %
(fixe)  Trimestrielles échues

Caisse
d’Épargne
Rhône Alpes

Prêt locatif 
social

(PLS)
14 700 000€

30 ans et 
préfinancement de 
deux ans

 Livret A
+ 136 %  Non renseigné



Lors de la commission permanence du 24 avril 2023, la Métropole de Lyon a apporté sa
garantie d’emprunt à hauteur de 50% sur les prêts de la Caisse d’Épargne Rhône Alpes et
du Crédit Coopératif.

La ville de Vaulx-en-Velin, apporte garantie d’emprunt à hauteur de 15 % des prêts :

• prêt à la Caisse d’Épargne Rhône Alpes de 14 700 000 € : Garantie ville de Vaulx-en-
Velin pour un total de 2 205 000€ ;

• prêt au Crédit Coopératif de 1 000 000 € : Garantie ville de Vaulx-en-Velin pour un
total de 150 000€.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à la société civile
immobilière  SCI  Hippolog  pour  le  remboursement  des  deux  emprunts :  le  premier  d’un
montant  total  de  14  700  000  €-  soit  un  montant  de  2  205  000  €  garanti-souscrit  par
l’emprunteur auprès de la Caisse d’Épargne Rhône Alpes, le deuxième d’un montant total de
1 000 000 €- soit un montant de 150 000€  garanti.

Ledits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la  Caisse d’Épargne Rhône Alpes et  du
Crédit Coopératif, la Ville s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut
de ressources nécessaires à ce règlement.

La société civile immobilière SCI Hippolog s’engage à fournir à la Ville une copie de ses
comptes annuels pour permettre le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des contrats de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  contrats  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à la société civile
immobilière  SCI  Hippolog  pour  le  remboursement  des  deux  emprunts :  le  premier  d’un
montant  total  de  14  700  000  €-  soit  un  montant  de  2  205  000  €  garanti-souscrit  par
l’emprunteur auprès de la Caisse d’Épargne Rhône Alpes, le deuxième d’un montant total de
1 000 000 €- soit un montant de 150 000€  garanti.

Ledits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la  Caisse d’Épargne Rhône Alpes et  du
Crédit Coopératif, la Ville s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut
de ressources nécessaires à ce règlement.

La société civile immobilière SCI Hippolog s’engage à fournir à la Ville une copie de ses
comptes annuels pour permettre le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des contrats de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• d’autoriser  Madame la  Maire  ou son  représentant  à  signer  les  contrats  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.

Suffrages exprimés 32

Vote(s) Pour 32

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,
Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,
Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane
GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Richard
MARION,  Christine  BERTIN,  Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB






















































	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin

		2024-02-16T16:10:14+0100
	Hélène GEOFFROY 350ad7515ffcbed7f34f5f4d9be886a0302707d7




